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TEXTE

Depuis une réforme de 2010 1, le juge aux affaires fami liales peut
ordonner l’inter dic tion de sortie de l’enfant du terri toire fran çais sans
l’auto ri sa tion des deux parents. L’article 373‐2‐6 du Code civil
prévoyant cette inter ven tion ne précise pas quels sont les critères
pour ordonner une telle interdiction 2. La doctrine reste égale ment
rela ti ve ment silen cieuse sur cette ques tion. Cette inter dic tion vise à
préserver la stabi lité de l’enfant et à garantir les rela tions de l’enfant
avec ses deux parents 3. C’est une mesure préven tive à
l’enlè ve ment international 4.

1

Champ de la recherche. Cette étude propose l’analyse de
dix‐sept arrêts statuant sur l’inter dic tion de sortie du terri toire
fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents 5 recensés entre le mois
de juin 2024 et le mois de juin 2025. Cinq arrêts ne seront pas
commentés car ils se posi tionnent seule ment sur des points
de procédure 6. Parmi les douze arrêts retenus pour l’analyse,
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quatre arrêts ordonnent l’inter dic tion de sortie de l’enfant du
terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents 7. Les
huit arrêts restants rejettent la demande portant sur celle‐ci 8. Il doit
être noté qu’une étude de 2017 propose un travail simi laire mais sur
une centaine de déci sions rendues par diffé rentes cours d’appel 9.
Cela a permis de confronter les critères récem ment retenus par les
juges greno blois à ceux ayant pu être autre fois adoptés par leurs
homo logues. Il semble que la juris pru dence est homo gène
concer nant les critères retenus pour ordonner cette inter dic tion.
Par ailleurs, les critères retenus par la juri dic tion greno bloise sont
souvent pluriels et non hiérar chisés, ce qui justifie que ceux‐ci soient
parfois croisés dans la présente étude pour mieux comprendre le
raison ne ment adopté par les juges de la cour d’appel.

Problématique. Il conviendra de s’inté resser aux critères retenus par
la cour d’appel de Grenoble pour statuer sur les demandes rela tives à
l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des
deux parents. La Cour de cassa tion s’est déjà prononcée sur
diffé rentes ques tions. Elle a appliqué le contrôle de propor tion na lité
de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme à la mesure 10.
Elle a égale ment affirmé que l’inter dic tion de sortie doit toujours être
appré ciée en fonc tion de l’intérêt de l’enfant 11 et doit être motivée
par un risque ou une circons tance parti cu lière, la subor don nant à
l’exis tence d’un motif suffisant 12. Quels « motifs suffi sants » retient la
cour d’appel de Grenoble ?

3

Plan. Dans les arrêts étudiés, en s’appuyant sur un fais ceau d’indices,
elle apprécie diffé rents critères en fonc tion des éléments fournis par
les parents. Cet article cherche à faire ressortir les tendances
judi ciaires concer nant les critères retenus pour statuer sur cette
inter dic tion. Cepen dant, les juges s’appuyant sur un fais ceau
d’indices, il ne sera évidem ment pas possible de conclure à une règle
ou à un raison ne ment systé ma tique. À travers ses critères, la cour
d’appel évalue le risque d’enlè ve ment inter na tional de l’enfant 13. Elle
prend donc des « mesures permet tant de garantir la conti nuité et
l’effec ti vité du main tien des liens de l’enfant avec chacun de
ses parents 14 ». D’une part, la cour d’appel s’inté resse
systé ma ti que ment aux indices rela tifs aux liens entre tenus par la
famille avec les terri toires fran çais et étranger (1). D’autre part, elle
statue en fonc tion de la réalité des rela tions fami liales (2).
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1. Les indices rela tifs aux liens
entre la famille et les terri toires
fran çais et étranger
Dans la majo rité des arrêts commentés, la cour d’appel s’inté resse aux
liens entre tenus par la famille avec les terri toires fran çais et
étran gers. Si une expé rience a été vécue par la famille à l’étranger,
celle‐ci sert d’élément décisif de moti va tion aux juges (1.1). Ensuite, la
cour justifie ses déci sions en consi dé ra tion de l’inté gra tion sociale et
profes sion nelle des parents dans les terri toires fran çais et
étranger (1.2).

5

1.1. L’expé rience déci sive du parent avec
l’enfant à l’étranger

Lorsqu’un ou plusieurs voyages ont déjà été effec tués par le parent et
l’enfant dans des circons tances proches de celles suspec tées pour
l’enlè ve ment de l’enfant, ces expé riences passées servent d’éléments
déci sifs pour l’appré cia tion des juges. Lorsque celles‐ci n’ont pas
donné lieu à des diffi cultés pour le retour de l’enfant, l’inter dic tion de
sortie n’est pas justi fiée. À l’inverse, quand ce départ a été effectué en
contra dic tion avec les droits de l’autre parent, la cour d’appel
retiendra cet élément pour ordonner l’interdiction.

6

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
utilisé cette expé rience de départ du parent avec l’enfant à l’étranger
dans ses arrêts statuant sur cette inter dic tion. Par un arrêt du
8 mars 2017 15, la juri dic tion suprême a affirmé la conven tion na lité de
cette mesure pour une mère ayant refusé de resti tuer les enfants
pendant quatre mois, seule la déci sion prise par les juges du pays
étranger l’ayant contrainte à exécuter le juge ment. Par un autre arrêt
du 16 décembre 2015 16, la Cour de cassa tion a validé une inter dic tion
afin de garantir la conti nuité et l’effec ti vité du main tien des liens avec
les parents en partie eu égard aux événe ments qui avaient vu le père
décider unila té ra le ment du lieu de vie et de scola ri sa tion de sa fille.

7

Départ en contra ven tion aux droits de l’autre parent. Dans un
premier arrêt 17, la cour d’appel de Grenoble énonce que « les
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circons tances du départ des enfants en Algérie en contra ven tion aux
droits de la mère qui démontre s’être opposée au mari qui proje tait
une instal la tion de la famille en Algérie et ce dès le mois de mai 2021,
justi fient de confirmer l’inter dic tion de sortie du terri toire sans
l’auto ri sa tion des deux parents ». Pour ce cas, le départ du père en
contra ven tion aux droits de la mère est un des éléments qui justifie
l’inter dic tion ordonnée. Il doit cepen dant être noté que cet élément
est complété par la volonté du père de s’installer à l’étranger. Au
contraire, dans un deuxième arrêt 18, la cour rejette la demande
rela tive à l’inter dic tion au motif qu’il était « établi au dossier que les
parties ont régu liè re ment quitté le terri toire fran çais pour se rendre
au Maroc, sans que pour autant cela ne traduise leur inten tion de s’y
établir, leurs attaches en France étant sérieuses quand bien même
elles sont sans emploi ». Dans ce cas, l’expé rience de départ des
enfants complétée par les attaches en France de la famille va
permettre de refuser l’inter dic tion malgré le conflit parental,
l’impor tance du lien qui unit chacun des époux à leur famille à
l’étranger et l’absence d’emploi de chacun.

Démé na ge ment effectué. Dans un autre arrêt 19, la cour a ordonné la
main levée de l’inter dic tion dès lors que le parent et l’enfant étaient
déjà domi ci liés à l’étranger. Cet arrêt est témoin de l’échec du
dispo sitif lorsque le pays étranger est dans l’espace Schengen 20. Si la
déci sion paraît déce vante car elle fait droit au parent ayant déplacé
l’enfant en contra ven tion d’une déci sion judi ciaire, il est diffi cile de
trouver une alter na tive à cette capi tu la tion en pratique. La seule
option est de demander le retour de l’enfant en appli ca tion du
règle ment Bruxelles II ter 21.

9

Vacances estivales. Pour une affaire différente 22, la cour relève que
le parent deman deur ne justifie d’aucun motif sérieux de nature à
prononcer une telle inter dic tion de sortie du terri toire, « qui a pour
objet de prévenir les dépla ce ments illi cites d’enfant et non
d’empê cher des départs en vacances ». En l’espèce, il s’agis sait d’un
mois de vacances esti vales. Dans un dernier arrêt 23, la cour expose
que la « ques tion de l’oppor tu nité d’un séjour de l’enfant au Brésil sur
le temps de vacances de la mère ne relève pas du dispo sitif de
l’article 373‐2‐6 du Code civil destiné à prévenir une sous trac tion
d’enfant et garantir la conti nuité et l’effec ti vité du main tien de ses
liens avec chacun de ses parents ». Ainsi, la volonté d’un parent de
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partir en vacances avec son enfant dans un pays étranger où il a
souvent des attaches n’est pas consti tutif d’un motif suffi sant pour
ordonner l’inter dic tion de sortie de terri toire sans l’accord des deux
parents. Dans le second arrêt, la cour d’appel énonce, à juste titre,
que cela relève de l’exer cice de l’auto rité paren tale conjoint.
L’inter dic tion de sortie du terri toire de l’enfant sans l’auto ri sa tion des
parents ne se justifie pas dès lors qu’il ne s’agit que de
voyages familiaux 24. Cette posi tion est d’autant plus oppor tune
lorsqu’elle permet à l’enfant d’avoir accès à une part de sa famille ou à
une culture fami liale étrangère.

Ainsi, les juges de la cour d’appel semblent faire de l’expé rience du
parent et de l’enfant à l’étranger un indice décisif pour ordonner
l’inter dic tion. Si celle‐ci est posi tive, l’inter dic tion n’est pas justi fiée.
Concer nant les liens entre tenus entre la famille et des terri toires
fran çais et étranger, la cour s’inté resse ensuite à l’inté gra tion en
France et à l’étranger du parent suspecté d’un enlè ve ment
inter na tional d’enfant.

11

1.2. L’impor tance de l’inté gra tion sociale
et profes sion nelle du parent en France
et à l’étranger

La cour d’appel apprécie égale ment l’inté gra tion sociale et
profes sion nelle du parent à l’étranger et en France. Elle peut ainsi
estimer les risques d’un enlè ve ment inter na tional d’enfant. Ce critère
se révèle être impor tant dans la moti va tion des juges.

12

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
retenu le critère de l’exis tence de liens de la mère avec l’étranger 25.
L’inter dic tion de sortie du terri toire des enfants mineurs ne saurait
en revanche être justi fiée par le seul constat des liens d’un parent
avec l’étranger 26.

13

Projet d’instal la tion à l’étranger. Le projet d’instal la tion d’un parent à
l’étranger peut justi fier l’interdiction. Dans un premier arrêt 27, la
mère qui envi sage de s’installer à l’étranger ne produit aucun élément
sur son projet et ne justifie pas en quoi l’intérêt des enfants
commande qu’ils quittent la France, ceux‐ci rési dant dans ce pays
depuis neuf ans, un des enfants y étant né, et ce au risque de

14
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distendre voire rompre les liens avec leur père. La cour retient que le
risque de dépla ce ment des enfants par la mère justifie d’ordonner
l’inter dic tion. Pour cette affaire, la cour d’appel semble davan tage
statuer sur l’oppor tu nité du démé na ge ment des enfants. Malgré
l’exer cice irré gu lier de ses droits de visite par le père, l’inté gra tion
des enfants sur le terri toire fran çais semble être l’élément
déter mi nant de la déci sion du juge pour ordonner l’inter dic tion et
empê cher le démé na ge ment de la famille.

Absence de stabi lité profes sion nelle et personnelle. Dans un
deuxième arrêt 28 dans lequel la cour estime que le père de
natio na lité étran gère et gardant des liens étroits avec son pays
d’origine n’était pas en mesure d’établir une réelle stabi lité
profes sion nelle et person nelle en France, elle retient que les craintes
de la mère sont justi fiées, ce qui justifie de confirmer l’inter dic tion.
Dans un autre arrêt 29, la cour évoque « l’impor tance du lien qui unit
chacun des époux à leur famille à l’étranger et leur absence
d’emploi ». Dans cet arrêt, malgré un conflit parental, l’impor tance
des liens des parents avec leur famille à l’étranger et leur absence
d’emploi, l’expé rience posi tive de la famille d’un dépla ce ment de
l’enfant à l’étranger ne permet pas au deman deur de prouver le risque
de dépla ce ment illi cite d’enfant et de mener la cour à ordonner
l’inter dic tion de sortie du terri toire. Il semble donc que l’absence de
stabi lité profes sion nelle et person nelle du parent puisse permettre
d’ordonner l’inter dic tion, à moins qu’une expé rience prouve que la
mobi lité du parent avec l’enfant à l’étranger ne constitue pas un
risque d’enlèvement.

15

Présences d’attaches sur le terri toire français. Dans un
quatrième arrêt 30, malgré le conflit parental, le père ne démontre pas
l’exis tence d’un risque de dépla ce ment par la mère des enfants à
l’étranger au mépris de ses droits malgré le fait que la mère y ait des
attaches fami liales et maté rielles car elle est établie et insérée en
France depuis plus de dix ans, y travaille, que les enfants y ont trouvé
leurs repères et suivis médi caux et qu’un enfant y pour suit égale ment
ses études. La présence d’attaches fami liales et maté rielles à
l’étranger ne suffit pas à ordonner cette inter dic tion, notam ment en
présence d’attaches en France. Enfin, dans un dernier arrêt 31, la cour
déclare qu’« eu égard aux attaches du père sur le terri toire fran çais, à
l’évolu tion posi tive des rela tions fami liales et en l’absence d’élément

16
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de nature à faire craindre un départ de l’enfant à l’étranger au mépris
des droits de l’autre parent » l’inter dic tion doit être levée. Ainsi, les
attaches du parent sur le terri toire fran çais permettent d’écarter le
risque d’un enlè ve ment international.

Ainsi, la cour d’appel s’inté resse aux rela tions qui existent entre la
famille et les terri toires fran çais et étranger. L’inté gra tion des
membres de la famille en France et à l’étranger semble consti tuer un
indice impor tant pour sa déci sion en absence d’expé rience déci sive
du parent avec l’enfant à l’étranger. Par ces déci sions, elle cherche à
assurer la conti nuité des rela tions parentales.

17

2. L’orien ta tion des déci sions
motivée par les rela ‐
tions familiales
La cour d’appel motive égale ment ses déci sions en accor dant une
impor tance moindre à l’exis tence d’un conflit parental (2.1) et en
faisant, au contraire, du main tien des rela tions entre le parent et les
enfants sa prio rité (2.2).

18

2.1. L’indif fé rence de l’exis tence d’un
conflit parental
Atteinte à la coparentalité. L’inter dic tion de sortie du terri toire est
une atteinte à l’exer cice conjoint de l’auto rité paren tale. Si le voyage
d’un parent avec son enfant est un acte usuel 32, il doit en informer
l’autre parent. Lorsque l’enfant quitte le terri toire sans être
accom pagné d’un titu laire de l’auto rité paren tale, il doit être muni
d’une auto ri sa tion de sortie de terri toire signée d’un titu laire de
l’auto rité parentale 33. « Quali fiée de droit de veto par certains
magis trats, l’inter dic tion de sortie du terri toire ne doit pas être un
moyen de pres sion d’un parent sur l’autre, d’autant que l’exer cice
conjoint de l’auto rité paren tale les oblige à s’informer mutuel le ment
des séjours de l’enfant hors de leur rési dence habituelle 34. » Elle
s’assure donc de « l’apti tude de chacun des parents à assumer ses
devoirs et respecter les droits de l’autre 35 ».

19
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Juris pru dence de la Cour de cassation. Par un arrêt de la première
chambre civile du 16 décembre 2015 36, la Cour de cassa tion a validé
une inter dic tion afin de garantir la conti nuité et l’effec ti vité du
main tien des liens entre parents et enfants, en présence d’un conflit
parental très prégnant, et eu égard aux événe ments qui avaient vu le
père décider unila té ra le ment du lieu de vie et de scola ri sa tion de sa
fille. En préci sant l’exis tence d’un conflit parental impor tant dans ses
motifs, elle semble en faire un élément pour statuer sur l’inter dic tion.
Pour tant, dans les arrêts étudiés de la cour d’appel de Grenoble, si ce
conflit est nommé dans la déci sion du juge, l’exis tence de celui‐ci
semble être sans consé quence pour l’interdiction.

20

Conflit sur les valeurs éducatives. En matière de protec tion de
l’enfance, le légis la teur a intro duit la possi bi lité de cette inter dic tion
pour éviter les hypo thèses de mariage forcé ou de muti la tion sexuelle
à l’étranger 37. Un arrêt de la cour d’appel 38 rejette la demande d’un
parent indi quant avoir décou vert que sa fille de dix ans souhai tait
porter le voile et démé nager à l’étranger, sa demande n’étant justi fiée
par aucun élément versé au dossier. Cet arrêt ne permet pas de se
faire une idée sur la posi tion de la cour sur ce point, le manque de
preuve étant la raison du rejet de la demande.

21

Désac cord sur l’héber geant à l’étranger. Dans une autre affaire 39, un
père n’était pas opposé au départ à l’étranger de la mère avec les
enfants mais souhai tait pouvoir s’assurer que ceux‐ci rési de raient
pendant la durée du voyage chez la grand‐mère pater nelle.
L’inter dic tion est levée, le père ne démon trant pas en quoi cet
héber ge ment serait de nature à protéger ces derniers d’un danger
qu’il ne qualifie pas. La cour précise que « les dispo si tions préci tées
sont desti nées à prévenir une sous trac tion d’enfant et garantir la
conti nuité et l’effec ti vité du main tien de ses liens avec chacun de ses
parents ». Ainsi, cette inter dic tion ne doit pas être utilisée pour
imposer à l’autre parent des condi tions pour un voyage à l’étranger si
ces condi tions ne sont pas justi fiées par la préven tion d’un risque
d’enlè ve ment international.

22

Indif fé rence concer nant l’exis tence d’un conflit parental. Toute fois,
le conflit parental ne semble pas être un motif suffi sant pour justi fier
l’inter dic tion. Dans une affaire différente 40, la demande rela tive à
l’inter dic tion est rejetée malgré la présence d’un « conflit parental

23
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prégnant » et d’attaches à l’étranger du parent suspecté, en l’absence
de risque de dépla ce ment illi cite des enfants, ce parent intégré en
France et les enfants y ayant trouvé leur repère et ayant des suivis
médi caux. Dans un autre arrêt 41, le conflit parental et l’impor tance
des liens des parents avec l’étranger ne permettent pas de motiver
l’inter dic tion en présence d’une expé rience posi tive de la famille.
Dans une affaire différente 42, un message envoyé sous le coup
l’émotion par un parent ne permet pas de retenir un projet de partir
avec l’enfant à l’étranger. De plus, le fait pour ce parent de renou veler
son passe port ne peut suffire à corro borer un risque d’enlè ve ment de
l’enfant par la mère.

Evolu tion posi tive des relations. Au contraire, concer nant une
évolu tion posi tive des rela tions paren tales, dans un dernier arrêt 43, la
cour déclare qu’« eu égard aux attaches du père sur le terri toire
fran çais, à l’évolu tion posi tive des rela tions fami liales et en l’absence
d’élément de nature à faire craindre un départ de l’enfant à l’étranger
au mépris des droits de l’autre parent » il y a lieu de lever
cette interdiction.

24

Si l’exis tence d’un conflit parental n’est donc pas un critère pour
ordonner l’inter dic tion de sortie du terri toire de l’enfant sans
l’auto ri sa tion des deux parents, la cour d’appel lais sant ainsi de côtés
les rela tions paren tales, on trouve au cœur de ses préoc cu pa tions le
main tien des rela tions de l’enfant avec son parent.

25

2.2. La recherche du main tien des rela ‐
tions de l’enfant avec son parent

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
retenu comme critère pour ordonner cette inter dic tion la diffi culté
pour la mise en place du droit de visite et d’héber ge ment du père 44.
Dans le cas soumis à la Cour, la mère ne respec tait pas véri ta ble ment
les droits du père sur l’enfant. Pour rappel, c’est en tant que garant de
la conti nuité et de l’effec ti vité des liens de l’enfant avec chacun de ses
parents que le juge peut ordonner l’inter dic tion de sortie de l’enfant
du terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents. Si cette
moti va tion du juge n’est pas rappelée dans tous les arrêts étudiés, il
semble que, comme pour la consi dé ra tion de l’intérêt de l’enfant, on
puisse consi dérer qu’elle constitue le prisme de déci sion du juge.

26
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Absence de droit de visite. Dans un cas où un parent ne dispo sait
plus de droit de visite 45, la cour estime qu’« il n’est pas néces saire à
ce stade de se prononcer sur cette inter dic tion ». Elle précise qu’il
n’est en outre justifié d’aucun risque de fuite du père avec l’enfant. Sa
formu la tion permet de penser que l’absence de droit de visite
constitue une présomp tion simple d’absence de néces sité de statuer
sur l’inter dic tion qu’un risque de fuite du parent avec les enfants
pour rait renverser. Dans ce cas, il n’est plus ques tion d’un main tien
des liens entre le parent et l’enfant.
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Main tien des liens avec l’enfant. Par ses déci sions la cour d’appel
cherche à main tenir les liens entre l’enfant et chacun des parents.
Dans l’arrêt dans lequel le démé na ge ment a déjà été effectué 46, le
père béné fi ciaire d’un droit de visite et d’héber ge ment et les
deux parents mani fes taient la volonté de créer un lien père‐enfant.
Au contraire, dans l’arrêt dans lequel la mère proje tait de s’installer
à l’étranger 47, la cour ordonne l’inter dic tion de sortie du terri toire du
parent héber geant malgré un exer cice irré gu lier de son droit de visite
par le père. Dans cette espèce, la mère produit cinq mains courantes
qui démontrent que le père n’est pas toujours régu lier dans l’exer cice
de son droit de visite, sans pour autant établir la rupture des liens
père‐enfants. La cour d’appel empêche ici le démé na ge ment de la
mère. Elle semble statuer sur le démé na ge ment. Elle motive d’ailleurs
sa déci sion en énon çant qu’elle « ne justifie pas en quoi l’intérêt des
enfants commande qu’ils quittent la France où ils vivent depuis
neuf ans, un des enfants y étant né, et ce au risque de distendre voire
rompre les liens avec leur père ».
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Conclusion. Ainsi, pour ordonner une inter dic tion de sortie du
terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents, la cour d’appel
est parti cu liè re ment atten tive à deux indices : l’expé rience qui a pu
être vécue par la famille et l’inté gra tion sociale et profes sion nelle du
parent. Consi dé rant ces indices, elle prend sa déci sion dans l’objectif
de préserver les liens de l’enfant avec chacun de ses parents et
d’éviter un enlè ve ment inter na tional de l’enfant. Au contraire, dans
les affaires soumises à analyse, le conflit parental ne semble pas être
un critère suffi sant pour ordonner cette interdiction.
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NOTES

1  Loi n  2010‐769 du 9 juillet 2010 rela tive aux violences faites
spéci fi que ment aux femmes, aux violences au sein des couples et aux
inci dences de ces dernières sur les enfants, art. 3.

2  Cette inter dic tion est égale ment prévue à l’article 375‐7 du Code civil en
matière de protec tion de l’enfance.

3  G. Kessler, « L’inter dic tion de sortie du terri toire national de l’enfant »,
Droit de la famille, février 2017, 15.

4  Un enlè ve ment inter na tional corres pond au dépla ce ment à l’étranger d’un
enfant par l’un de ses parents ne respec tant pas le lieu de rési dence de
l’enfant où le droit de visite et d’héber ge ment de l’autre parent.

5  Dans la suite du commen taire, il sera parfois fait réfé rence à
« l’inter dic tion » pour parler de l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais
sans l’auto ri sa tion des deux parents.

6  Un arrêt rejette les demandes sur ce point en raison d’absence de moyens
pour motiver la demande (chambre des affaires fami liales de la cour d’appel
de Grenoble en date du 26 février 2025, n  RG 24/00019). Un arrêt rectifie
une erreur maté rielle (chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 18 février 2025, n  RG 24/01331). Deux arrêts rejettent
la demande pour cause d’irre ce va bi lité celle‐ci étant nouvelle (chambre des
affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 28 janvier
2025, n  RG 23/02255 et chambre des affaires fami liales de la cour d’appel
de Grenoble en date du 17 septembre 2024 n  RG 23/02375). Un dernier
arrêt ne répond pas à la demande sans objet, la période visée étant écoulée
(chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
26 février 2025, n  RG 24/02516).

7  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
22 octobre 2024, n  RG 23/00615 ; chambre des affaires fami liales de la cour
d’appel de Grenoble en date du 29 janvier 2025, n  RG 23/01772 ; chambre
des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 22 avril
2025, n  RG 23/04195 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 7 mai 2025, n  RG 23/02732.

8  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
12 novembre 2024, n  RG 23/01681 ; chambre des affaires fami liales de la

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o



Étude des critères d’appréciation pour les interdictions de sortie du territoire français sans
l’autorisation des deux parents

cour d’appel de Grenoble en date du 14 janvier 2025, n  RG 24/02062 ;
chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
19 février 2025, n  RG 24/02598 ; chambre des affaires fami liales de la cour
d’appel de Grenoble en date du 25 mars 2025, n  RG 24/02244 ; chambre
des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 20 mai
2025, n  RG 24/03224 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 11 juin 2024, n  RG 22/04031 ; chambre des affaires
fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 11 juin
2024, n  RG 24/00493 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 26 juin 2024, n  RG 23/01213.

9  Tableau compor tant cent déci sions de diffé rentes cours d’appel :
C. Lafon, « L’inter dic tion de sortie du terri toire national de l’enfant. –
 Pano rama de juris pru dence : 100 déci sions de cours d’appel », Droit de
la famille, n  2, février 2017, dossier 16 ; G. Kessler, « L’inter dic tion de sortie
du terri toire national de l’enfant », Droit de la famille, février 2017, 15.

10  Conven tion de sauve garde des droits de l’homme et des libertés
fonda men tales ; Cass. civ. 1 , 8 mars 2017, n  1‐26.664 :
V. Larribau‐Terneyre, « La confor mité au droit de l’Union euro péenne de
l’auto ri sa tion de sortie du terri toire d’un enfant mineur sans l’accord de ses
deux parents appré ciée à l’aune du contrôle de propor tion na lité », JCP G,
n  17, avril 2017, 17, p. 808 et suiv. ; M. Douchy‐Oudot, « Demande de
main levée de l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais des enfants sans
l’auto ri sa tion des deux parents », Procédures, n  5, mai 2017, 5, p. 42 ;
M.‐C. Meyzeaud‐Garaud, « Inter dic tion de sortie du terri toire : une mesure
anti‐enlè ve ment inter na tional d’enfants conforme au prin cipe de libre
circu la tion », RJPF, n  5, mai 2017, 5, p. 38 et suiv. ; J.‐M. Hisquin,
« L’inter dic tion de sortie du terri toire des enfants sans l’accord des
deux parents : une mesure conforme au droit de l’Union et dont la néces sité
est appré ciée souve rai ne ment par la cour d’appel », LPA, n  199, octobre
2017, 199, p. 8 et suiv. ; J. Hauser, « Inter dic tion de sortie du terri toire :
auto ri sa tion requise des deux parents », RTD Civ., n  2, avril 2017, 2, p. 370 ;
N. Assuied et I. Rein‐Lescas te reyres, « La mesure d’inter dic tion judi ciaire de
sortie du terri toire ne porte pas atteinte au droit de l’Union euro péenne »,
La Gazette du Palais, n  25, juillet 2017, 25, p. 70 et suiv. 
La Cour a égale ment retenu la conven tion na lité de la mesure (CEDH
26 octobre 2000, Roldan Texeira, n  40655/98).

11  Cass. civ. 1 , 16 décembre 2015, n  15‐10.442.

12  Cass. civ. 1 , 15 mai 2008, n  07‐17.723.
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13  Ce risque est évoqué expres sé ment (« risque d’enlè ve ment de l’enfant »,
« risque de dépla ce ment de l’enfant », « risque de dépla ce ment illi cite
d’enfants ») dans cinq des déci sions étudiées. G. Kessler, « L’inter dic tion de
sortie du terri toire national de l’enfant », Droit de la famille, février 2017, 15.

14  C. civ., art.  373‐2‐6, al. 2.

15  Cass. civ. 1 , 8 mars 2017, n  15‐26.664 précité.

16  Cass. civ. 1 , 16 décembre 2015, n  15‐10.442.

17  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
22 octobre 2024, n  RG 23/00615.

18  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
19 février 2025, n  RG 24/02598.

19  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
11 juin 2024, n  RG 24/00493.

20  En l’espèce, la mère et l’enfant vivaient en Italie.

21  Règle ment du Conseil 2019/1111 du 25 juin 2019.

22  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 20 mai 2025, n  RG 24/03224.

23  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 26 juin 2024, n  RG 23/01213.

24  A.‐M. Leroyer, « Inter dic tion de sortie du terri toire », RTD Civ., 2012
p. 783.

25  Cass. civ. 1 , 3 mars 2010, n  08‐21.059 : elle s’inté resse d’un point de vue
fami lial à la double natio na lité de la mère et à ses fortes attaches fami liales à
l’étranger et d’un point de vue profes sionnel au fait que son acti vité
profes sion nelle s’exer çait dans un domaine où elle pouvait retrouver un
emploi à l’étranger et qu’elle avait déjà fait l’expé rience d’une première
expa tria tion en France ; Cass. civ. 1 , 29 juin 2011, n  10‐30.856.

26  Cass. civ. 1 , 11 février 2009 : L. Tala rico, « L’inter dic tion de sortie du
terri toire de l’enfant sans l’accord des deux parents : exigence légale ou
pouvoir du juge ? », Droit de la famille, n  4, avril 2011, étude 11.

27  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 7 mai 2025, n  RG 23/02732.

28  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 29 janvier 2025, n  RG 23/01772.
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29  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 19 février 2025, n  RG 24/02598.

30  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 22 avril 2025, n  RG 23/04195.

31  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
25 mars 2025, n  RG 24/02244.

32  L. Tala rico, « Sur la quali fi ca tion d’acte usuel : Enfant – L’inter dic tion de
sortie du terri toire de l’enfant sans l’accord des deux parents : exigence
légale ou pouvoir du juge ? », Droit de la famille, n  4, avril 2011, étude 11.

33  C. civ., art. 371‐6 et D. n  2016‐1483, 2 novembre 2016.
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RÉSUMÉ

Français
Pour statuer sur les demandes d’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais,
les juges statuent en s’appuyant sur un fais ceau d’indices en fonc tion des
liens exis tants entre la famille et les terri toires fran çais et étranger et des
exigences propres aux rela tions familiales.
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